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CAPRI

SIMPLY

PARISIENNE

PACCA

SISSA

4 FROMAGES

(1) Céréales contenant du gluten : blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut... 
(2) Fruits à coques : amandes, noisettes, noix, noix de cajou, noix de Pécan, noix du Brésil, noix de macadamia et noix du Queensland
(3) A mentionner uniquement si la quantité d'anhydride sulfureux et sulfites est supérieur à 10 mg / kg de produits finis
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BERBERE

ILANO

PERSILLADE

THAÏ

MIELLA

KEV

(1) Céréales contenant du gluten : blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut... 
(2) Fruits à coques : amandes, noisettes, noix, noix de cajou, noix de Pécan, noix du Brésil, noix de macadamia et noix du Queensland
(3) A mentionner uniquement si la quantité d'anhydride sulfureux et sulfites est supérieur à 10 mg / kg de produits finis
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SAUMON

BOLOGNAISE

VEGETARIENNE

THON

CHEVRE MIEL LARDON

(1) Céréales contenant du gluten : blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut... 
(2) Fruits à coques : amandes, noisettes, noix, noix de cajou, noix de Pécan, noix du Brésil, noix de macadamia et noix du Queensland
(3) A mentionner uniquement si la quantité d'anhydride sulfureux et sulfites est supérieur à 10 mg / kg de produits finis
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